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Evénement à venir

 Adalia2.0 sera présente à la Foire de Libramont qui se tiendra du 
27 au 30 juillet. Venez nous rendre visite !

Un nouveau logo !

 Comme vous avez pu le constater en une, Adalia2.0  , anciennement 
le Pôle GD, continue sa transformation et se dote à présent d’une 
nouvelle identité visuelle ! 
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Objectif «zéro phyto» : 

Dans le cadre de la réduction progressive des pesticides en Région wallonne, 
une nouvelle mesure a vu le jour le 1er juin 2018. A partir de cette date, il 
ne sera plus permis de pulvériser dans les zones fréquentées par du public 
vulnérable (enfants, personnes âgées, personnes malades, personnes 
handicapées, femmes enceintes,…) et à moins de 10 ou 50 mètres de ces 
lieux. Les écoles, crèches, hôpitaux, maison de repos sont entre autres 
touchés par cette législation.

 Les agriculteurs aussi concernés

Pour les agriculteurs, différentes 
mesures ayant pour but de 
limiter l’impact des pesticides 
sur la santé ont été prises et 
seront d’application dès la saison 
culturale 2019.   

Ces mesures sont les suivantes :
1. Interdiction de débuter 

une pulvérisation lorsque la 
vitesse du vent est supérieure 
à 20 km/h,  

2. Interdiction de pulvériser à moins de 50 mètres des bords de toute 
parcelle qui jouxte un site d’établissement (cours de récréation, écoles, 
internats, crèches et infrastructures d’accueil de l’enfance) durant les 
heures de fréquentation de celui-ci. 

3. Obligation d’utiliser, sur tout le territoire wallon, un matériel 
d’application qui réduit la dérive de minimum 50%.

Nouvelle échéance du 
PWRP!
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Colloque : 

L’utilisation des produits phytopharmaceutiques étant interdite sur les 
terrains de sport depuis le 1er juin 2018, les gestionnaires de centres sportifs 
doivent se tourner vers d’autres techniques d’entretien. Afin d’accompagner 
les différents gestionnaires, l’asbl Adalia 2.0 a réalisé, en collaboration avec 
l’AES et la commune de Lasne, une journée sur l’entretien des terrains de 
sports sans pesticides. Les surfaces concernées étaient les terrains engazonnés 
et les terrains synthétiques. 

La matinée était consacrée aux présentations théoriques. Pour cela, nous 
avons pu bénéficier de l’intervention de: 
• M. Ruelle de la Province de Liège pour son expertise en matière de 

techniques d’entretien du gazon;
• Bénédicte Mary du Comité régional phyto pour la législation;
• Tiffanie Frenkel de l’asbl Adalia 2.0 pour la communication.

Nous avons également entendu le 
témoignage de deux communes 
françaises (Châlons-en Champagne 
et Erquinghem-Lys) qui gèrent leurs 
terrains de sport naturellement.

Durant l’après-midi, les participants 
ont pu voir fonctionner différentes 
machines permettant d’entretenir 

les surfaces engazonnées et synthétiques sans pesticides. 
Pour ce faire, nous avons pu compter sur la participation des firmes suivantes: 
SPRL Dubois, Van der Haeghe, Eliet et Greenagri. 

Au total, cet évènement a rassemblé une cinquantaine de personnes.

L’entretien des terrains de sport sans 
pesticides
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En zéro pesticide depuis 2012, le Port Autonome 
de Charleroi (PAC), association de pouvoirs publics, 
développe la gestion différenciée dans certains des espaces 
dont il a la gestion, faisant ainsi la part belle à la biodiversité!

Le PAC a pour mission essentielle de participer au développement 
d’activités économiques liées à la voie d’eau.  Ce domaine portuaire s’étend 
sur 29 sites bordant la Sambre ou le canal Bruxelles-Charleroi, couvrant une 
superficie totale de 450ha.

Fabien Bourdeau, éco-conseiller, nous explique que la première étape pour 
la gestion « zéro pesticide » de ce domaine consistait en la réalisation 
d’une cartographie des différents sites afin d’une part, identifier les zones 
valorisables pour l’implantation de nouvelles industries et celles qui ne le sont 
pas, et d’autre part, de dresser le bilan de l’entretien et des aménagements 
potentiels à mettre en œuvre dans ces espaces.

Cet important travail de cartographie a montré 
que les terrains ne pouvant être concédés à des 
entreprises pour diverses raisons (taille réduite, 
pente, etc.) représentent une superficie 
totale de 60ha !  Sur ces espaces, différents 
aménagements propices à la faune et la flore 
ont ainsi vu le jour :  semis de prairies fleuries, 
création de mares pour la conservation 
du crapaud calamite, plantations de haies 
mellifères indigènes et d’arbres hautes tiges, 
fauchage tardif avec exportation, conservation 
de zones humides, …

Zoom : le Port Autonome de 
Charleroi
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Autre avantage, en plus de créer ou conserver des endroits 
favorables au développement de la biodiversité, les 

aménagements réalisés sur ces sites auparavant non entretenus 
ont permis de diminuer de manière drastique les nombreux 

dépôts sauvages.

Le PAC sous-traite l’ensemble de ses travaux d’aménagement ou d’entretien 
(fauchage, plantations, désherbage, etc.) tant sur les sites concédés à des 
entreprises que ceux qui ne le sont pas.  Des clauses environnementales ou 
sociales sont ainsi parfois insérées dans les cahiers des charges.  Aux abords 
des sites concédés, un désherbage alternatif, principalement mécanique, est 
réalisé le long des filets d’eau et sur les surfaces en klinckers.

Voulant aller encore plus loin dans cette démarche, d’autres projets de gestion 
ou d’accueil de la faune (eco-pâturage, mise en place d’abri à insectes…)  
sont en cours de réflexion.

Pour conclure, les aménagements réalisés le sont toujours en gardant à l’idée 
de simplifier l’entretien futur.  Et comme le dit Fabien Bourdeau : « Mieux 
vaut parfois bien gérer que vouloir tout transformer ».  A bon entendeur …

Semis d’une prairie fleurie mellifère et indigène sur un talus
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Concours Wallonie en Fleurs

Les inscriptions sont fraichement clôturées! Pour cette année 2018, le concours 
Wallonie en Fleurs comptera 54 participants dont 8 associations locales et 
46 communes. Certains participants visent une fleur supplémentaire alors 
que pour d’autres, il s’agira d’une première participation.

La prochaine étape pour les candidats consistera à préparer les visites durant 
l’été. Ces visites accompagnées d’un jury de professionnels se dérouleront du 
1er juillet pour se finir début septembre. Après délibération, les prix seront 
remis dans le courant du mois de novembre.

N’hésitez pas à consulter notre site internet www.wallonieenfleurs.be ou à 
nous suivre sur les réseaux sociaux pour partager nos visites de l’été!
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Fiche plante :

L’aubriète forme au printemps d’excellents couvre-sols colorés qui se 
remarquent de loin. Appréciée pour son entretien très facile et sa généreuse 
floraison, elle se cultive aussi bien en pleine terre qu’en bac ou jardinière.

Famille : Brassicacées
Origine : Asie mineure, Caucase et Turquie
Exposition : Soleil / mi-ombre 
Propriétés médicinales : -
Rusticité : Très résistante au froid, l’aubriète peut parfois souffrir de 
la chaleur. Son feuillage devient alors caduc et disparaît en été, mais 
réapparaît chaque printemps. 
Caractéristique : Vivace exotique à port étalé
Feuillage : persistant 
Hauteur du feuillage : 5cm
Hauteur des fleurs : 15cm
Couleur : mauve
Floraison : Avril - Mai
Type de sol : calcaire, sablonneux et 
caillouteux
Milieu : Bordure, rocaille, muret
Distance de plantation : 20cm

Intérêt pour les pollinisateurs :
Sa floraison précoce et abondante attire de nombreux pollinisateurs 
qui émergent au début du printemps, notamment les abeilles sauvages 
comme les bourdons (Bombus sp.), les anthophores (Anthophora sp) et les 
andrènes (Andrena sp) mais aussi pour toute une série de diptères parmi 
lesquels les bombyles et syrphes.

Aubrieta gracilis  
(Aubriète gracile, alysse pourpre)
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Espèces ou cultivars associés :
• Aubrieta ‘Cascade bleue’, 15 cm, persistante, fleurs bleues, floraison 

avril-mai
• Aubrieta ‘Hamburger Stadtpark’ 10cm, persistante, fleurs vilolettes, 

floraison avril-mai
• Aubrieta ‘Red Carpet’, 15 cm, persistantee, fleurs roses, floraison avril-

mai

Les informations pour réaliser cette fiche plante ont été 
reprises en partie dans le guide “Vers un fleurissement 
favorable aux pollinisateurs” réalisé par l’asbl Ecowal et 
Mr Vereecken de l’ULB avec le soutien du SPW Wallonie 
environnement, du Plan Maya et du Réseau Wallonie Nature.
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 Cher Docteur GD, 

Samedi dernier, je jouais au foot avec mon fils 
sur la place communale lorsque soudain, il tira 
trop fort et envoya le ballon en plein milieu de 
la prairie voisine. Au prix d’un effort surhumain 
mais pour le moins impressionnant, je parvins à 
passer au dessus de la clôture et je me retrouvai dans 
la prairie. Et là, quel ne fut pas mon désarroi quand je me rendis compte que 
je me retrouvai dans un endroit où la végétation avait repris ses droits. En effet, 
une végétation d’un bon mètre de haut m’entourait ! 

Je pris donc mon courage à deux mains m’attendant à voir surgir de cette 
savane, un lion, un gnou ou un varan de Komodo.  Mais, mon fils me regardant, 
je ne pouvais reculer. Qu’est-ce qu’il avait à tirer si fort ce sale gamin ! 
J’avançai donc jusqu’à la balle et lorsque que je la pris, je vis deux paires d’yeux 
à travers les herbes. A peine j’eus le temps d’analyser la situation qu’une chèvre 

et un bouc enragés me prirent en chasse, suivis de leurs 
petits. Courant balle en main tel un rugbyman tentant 

de marquer un essai, je me pris les pieds dans une 
racine et je m’étalai de tout mon long ! Sur ce, la 
femelle en profita pour m’attaquer et j’eus donc 
les dents de la mère imprégnées dans mon mollet. 

Surpris par la douleur, je lâchai la balle et mes 
agresseurs (probablement grands amateurs de foot) 

s’en allèrent avec. Me croyant tiré d’affaire, je me relevai 
pour repasser la clôture quand tout à coup, une vache Galloway (sans doute 
frustrée de ne pas avoir participé à la fête) me pourchassa également.  Je me 
jetai donc par dessus la clôture et me pris le pavé de la place communale en 
pleine poire. Résultat : deux dents en moins et un nez cassé.

Chronique du Docteur GD
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 Cher Monsieur Seguin,

Vous avez fait là les frais d’une nouvelle méthode de gestion des espaces 
verts mis en place par certaines communes depuis quelques années. 
Le pâturage extensif ou éco-pâturage est un excellent moyen de gérer 
des espaces publics enherbés peu utilisés. Il est intéressant au niveau 
économique, au niveau social et il est respectueux de l’environnement. 
Ces avantages expliquent pourquoi ce mode de gestion commence à se 
(re)développer dans les espaces publics. 

Vos agresseurs n’ont parfois pas besoin d’un abri. En effet, les moutons 
de Soay ou les vaches Galloway sont très résistantes et s’adaptent 
parfaitement bien à notre climat. 

Des expériences de gestion de la renouée du Japon avec des chèvres ont 
montré de très bons résultats. En effet, la chèvre considère la renouée 
comme un arbuste et la mange donc en priorité.  Ce moyen de lutte est 
déjà fortement utilisé en France et en province du Hainaut.

L’éco-pâturage commence également à voir le jour dans nos communes 
wallonnes (Mouscron, Lasne, Namur) ou encore dans des écoles 
(Charleroi).  

Cher Docteur, comment se fait-il que de tels animaux fréquentent nos prairies ? 
Cela est beaucoup trop dangereux.  J’espère que vous pourrez répondre malgré 
votre emploi du temps sur-bouc-qué.

Jacques Seguin
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Les animaux que vous avez rencontrés n’ont sans doute pas été 
habitués aux hommes dès leur naissance comme c’est le cas des chèvres 
installées sur des sites situés à proximité des écoles.  Ce n’est donc pas de 
chance pour vous… Mais bon ce n’est pas une raison pour en faire tout 
un fromage.

Votre dévoué Docteur GD
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ADALIA2.0

 
Equipe des Facilitateurs «zéro pesticide» :

- Thibaut Mottet :  0483/44.00.94
thibaut@gestiondifferenciee.be 

- Tiffanie Frenkel : 0486/36.07.30
tiffanie@gestiondifferenciee.be
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